
MMon neveu, son épouse et ses 
enfants habitent en Normandie, un joli 
petit pavillon qu’ils ont construit de leurs 
mains. Un matin, le petit David sortant de  
chez lui pour se rendre à l’école, aperçoit  
un énorme trou dans le jardin. Les parents  
affolés s’aperçoivent alors qu’ils ont cons- 
truit leur demeure sur une marnière  
- volontairement ! - «oubliée» par les res- 
ponsables d’un lotissement communal.

Les démarches près des autorités 
communales autrefois propriétaires de 
ces domaines, auprès de la Préfecture 
et de la DDE n’aboutissant pas, d’autres 
initiatives sont prises aux frais de mon 
neveu : ouverture de la carrière souterrai-
ne, constats d’huissiers, association de  
défense des riverains, livre - «Péril sous 
la demeure» -, relatant dans le menu les 
constats et les démarches auprès des 
tribunaux et les risques encourus par 
d’autres propriétaires.

La télévision régionale et les journaux  
locaux s’emparent du problème d’autant 
que d’autres effondrements ont lieu et 
que la maison commence à se fissurer en 
plusieurs endroits, rendant l’habitat dan-
gereux. Malgré le procès gagné au tribu-

nal, le couple se heurte à la pesanteur de  
l’administration, au lobby des assureurs,  
à l’impuissance des politiques et ils vivent 
depuis 1992, dans l’angoisse de voir  
leur maison disparaître dans une nou-
velle excavation.

Mise au courant en 2006, j’interviens 
pour faire poser quelques médailles mira-
culeuses à droite et à gauche des effon- 
drements de terrain. Après quoi, ensem-
ble, nous prions pour que l’affaire se règle  
au plus vite. C’est alors que la Mairie se  
décide à faire un premier geste : elle 
participera financièrement aux dépen-
ses engagées pour présenter des preu-
ves objectives sur les plaintes déposées 
au Tribunal et à la Préfecture. Puis, en 
cette  année 2007, pour mettre fin aux 
dangers qui s’aggravent, le remblaie-
ment des excavations est ordonné et 
entrepris par les autorités locales. C’est 
la fin d’un cauchemar de 15 années !

En remerciant la bonne Mère pour son  
intervention dont je ne doute pas, je pro-
mets d’envoyer le récit de ce drame et de  
son heureux épilogue afin de vivifier notre  
foi à tous.
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Préparons-nous
de tout cœur
à la fête de
l’Immaculée
Conception. 

Contemplons l’avers
de la Médaille :
Marie, par ses mains,
rayonne des
grâces du Seigneur.

Considérons bien
ces mains si
semblables à celles
de son Dieu,
le Père Créateur,
ces mains si
semblables à
celles de son Fils,
ces mains gracieuses
qu’elle offre, ouvertes
par la puissance
de l’Esprit, à nous,
ses Enfants
d’adoption,
pour nous secourir,
nous conforter,
dans un élan 
d’Amour.

Jean-Daniel Planchot
Aumônier et directeur national de

l’Association de la Médaille Miraculeuse

Ouverture de la Chapelle
Chaque jour : 7 h 45 à 13 h et  14 h 30 à 19 h

• mardi : 7 h 45 à 19 h
• dimanche : 7 h 20 à 13 h et 14 h 30 à 19 h

• jours fériés : 8 h 15 à 12 h 30 et 14 h 30 à 19 h
Messes

Chaque jour à 8 h, 10 h 30
et 12 h 30 (voir ci-contre)

- le samed à 8 h, 10 h 30 et 12 h 30
et messe dominicale anticipée à 17 h 15
- le dimanche à 7 h 30, 10 h et 11 h 15

Confessions
Chaque jour de 9 h à 11 h 45 et 
de 15 h à 18 h sauf le dimanche 
et les jours fériés.

Chapelet
Chaque jour à 16 h, suivi de la bénédic-
tion du Saint Sacrement, sauf le mardi

Mardi, journée mariale
Ouverture en continu de 7 h 45 à 19 h
Messes habituelles à 8 h et 10 h 30
Messes avec l'offrande des intentions 
confiées à 12 h 30, 16 h et 18 h 30

Vêpres
Chaque jour à 18 h 30, sauf le 
mardi

RENSEIGNEMENTS : 01 49 54 78 88
e-mail :medaille.miraculeuse@wanadoo.fr

site :chapellenotredamedelamedaillemiraculeuse.com

93 rue de Sèvres • 75006 PARIS • Tél. 01 45 48 08 32 • Fax 01 45 48 98 83
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«Ô MARIE CONCUE SANS PéCHé, PRIEZ POUR NOUS QUI AVONS RECOURS À VOUS»
Notre prière et nos pensées vont tout spécialement vers ceux d’entre vous qui sont malades ou qui souffrent de 
solitude; ceux qui voient avec inquiétude leurs proches abandonner la pratique religieuse, leurs petits-enfants 
élevés sans références à la foi. Toutes ces intentions sont portées chaque jour dans la prière par les membres de 
l’Association de la Médaille Miraculeuse et confiées lors des célébrations mariales à la Chapelle de la rue du Bac. 

NOUS FAISONS NÔTRES VOS INTENTIONS
* Plusieurs d’entre vous expriment leur désarroi face à la maladie et comptent sur le soutien de la prière:  
«Que la vierge Marie m’aide à supporter les traitements et me donne le courage de continuer à me soigner car 
je n’ai plus le moral.»
* M. J. remercie pour la guérison de l’alcool d’un de ses enfants ; G. R. remercie du fond du cœur «cette chère 
Maman du ciel» pour la santé retrouvée de son fils B. : «Je continue à prier et à louer Marie et me joins, ainsi 
que ma famille, aux prières pour vous tous.»
* Unissons nos prières pour plusieurs jeunes en souffrance, afin qu’ils ne baissent pas les bras devant les  
difficultés de la vie et ne sombrent pas dans le désespoir. Sans la Vierge Marie, nous 

n’aurions pas Noël. Il convient 
donc tout d’abord de nous 

tourner vers elle.
«Merci, Marie, d’avoir accepté 

d’être la Mère du Sauveur, de celui  
dont le signe du Salut, la croix, fut  
plantée sur notre globe. Symbolique-
ment vous tenez cette terre entre 
vos mains, comme vous avez tenu 
l’enfant que vous avez porté, que 
vous avez mis au monde. »

Prolongeons ce moment si dense,  
en contemplant l’enfant entre les 
bras de Marie. Car, sitôt né, tout 
enfant est porté dans les bras de sa 
mère. Il faut insister sur ce moment 
magnifique de reconnaissance où 
la jeune mère peut embrasser et 
emmailloter son enfant avant de le 
coucher près d’elle.

Il y a deux mille ans, à Bethléem, 
dans la nuit de Noël, des bergers  
ont découvert un nouveau-né dans 
une mangeoire d’étable avec, près 
de lui, un charpentier, nommé 
Joseph, et sa jeune femme, nommée  
Marie. Dans ce tout petit enfant, 
ils ont reconnu le Sauveur, Jésus, 

le Fils de Dieu venu chez nous, et  
ils ont bondi de joie, remerciant 
Dieu.

Que notre cœur se réjouisse des  
merveilles que Dieu fait pour nous 
en ce jour ! Qu’aucun d’entre nous 
ne se sente étranger ; qu’aucun 
d’entre nous ne se sente jugé pour 
son passé ou son présent. Dieu 
nous aime tous, voilà le message 
de Noël. Durant sa vie sur terre, 
celui que nous fêtons aujourd’hui, 
a accueilli tous ceux qui sont venus 
à lui.

L’Évangile, que nous célébrons à 
Noël, est pour nous toujours actuel.  
Fêter Noël, c'est vouloir entrer dans  
un mouvement de paix, de joie, de  
réconciliation. «Gloire à Dieu et paix  
aux hommes de bonne volonté.»

Gardons le cœur ouvert et géné- 
reux comme ceux de Jésus et de  
Marie. Maintenons nos portes 
ouvertes, comme celles de la Sainte  
Famille. Et demandons à Dieu son 
Esprit de paix et son soutien pour 
être nous-mêmes de dignes arti-
sans de paix.    ■

Jean-Daniel Planchot
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PARIS rue du Bac140

NOËL POUR TOUS

DANS LES COULISSES DE LA CHAPELLE

de la médaille miraculeuse

prier à la Rue du BAc

8
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Intention générale
Que chercheurs

et décideurs
aient un grand

respect pour
la vie humaine.

Intention missionnaire
Que l’esprit

de réconciliation
et de paix

croisse en Corée.

PRIOnS AVeC le SAInT PèRe

Intention générale
Que tous respectent

et aident
les malades

du sida.
Intention missionnaire

Que les
peuples d’Asie
reconnaissent

en Jésus
le Sauveur de 

tous les hommes.

Heureux épilogue
Fille de la Charité, j’aime tout particulièrement Notre-Dame de

la Médaille Miraculeuse. En son amour, je m’en suis remise inconditionnellement 
pour régler le problème angoissant de l’un de mes neveux.
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